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REGLEMENT INTERIEUR
DU PRIX FRANCO-FIL MAROC 2024 


ARTICLE 1 – OBJET DU PRIX 

La Conférence permanente des chambres consulaires et organisations intermédiaires africaines et francophones (CPCCAF) et son partenaire la Société d’encouragement à l’industrie nationale organisent depuis 2020, tous les deux ans et à Paris, un concours « Franco-fil » dont l’objet est de récompenser les jeunes entrepreneurs francophones et francophiles, à la fois innovants et responsables. 

Entre deux éditions du concours Franco-Fil, des Prix Franco-Fil Afrique - France sont organisés dans les pays africains du champ CPCCAF, suivant le principe : un pays sélectionné pour chacune des quatre zones géographiques africaines de la CPCCAF. 

En 2024, les pays sélectionnés sont : le Bénin, le Congo, Madagascar et le Maroc.

[bookmark: _Hlk164271278]ARTICLE 2 – LES ORGANISATEURS 

La Chambre de Commerce, d’Industrie et de Services de la Région Fès Meknès (CCIS FM), membre du réseau CPCCAF, est l’organisatrice du Prix Franco-Fil Afrique – France 2024 au Maroc sous l’appellation « Prix Franco-fil Maroc 2024 »

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE PARTICIPATION 

[bookmark: _Hlk145939187]Le Prix récompensera deux lauréats donnant lieu à 1000 € chacun : 
· Prix Franco-Fil de l’Entrepreneur (tous secteurs confondus) ; 
· Prix « coup de cœur » Franco-Fille de l’entrepreneure : destiné à encourage l’entreprenariat féminin.

La remise des Prix aux Lauréats donnera lieu à une cérémonie de remise des Prix dont le lieu et la date seront communiqués ultérieurement et pourront être modifiés à tout moment. 
Les différents Prix sont soumis aux conditions de participation suivantes :
3.1 : Critères d’admissibilité pour les Prix Franco-Fil de l’Entrepreneur :  
· Le Participant doit représenter une personne morale ; 
· La personne morale doit avoir son siège social au Maroc ;
· Le Participant, représentant de la personne morale doit être une personne physique majeure ;
· La personne morale doit exister depuis au moins deux ans à la date de clôture du Prix le 30/09/2024 : elle ne doit pas avoir été déclarée en faillite, en redressement ou liquidation judiciaire ; 
· Le participant doit développer un projet/une activité commerciale ou industrielle ayant un lien avec la France ;
· Le participant doit être porteur d’un projet innovant ; 
· Pour le prix « coup de cœur Franco-Fille », le jury choisira de préférence un dossier dont la cheffe d’entreprise est âgée de moins de 35 ans. 

3.2 : Conditions générales de participation 

Aux fins du présent Prix, chaque Participant ne pourra représenter qu’une seule entreprise candidate. Le prix Franco-Fille sera remis à l’une des entrepreneures candidates dont le dossier aura été retenu par le jury. 

Les Participants devront obligatoirement fournir à la CCIS FM, dans le délai imparti et sous la forme exigée, tous les renseignements et tous les documents demandés ci-après, aux fins de justifier du respect des Conditions de participation définies au sein des présentes. 

Les Participants acceptent que la CCIS FM puisse faire toutes les vérifications nécessaires s’agissant des informations transmises par le Participant pour justifier du respect des Conditions de participation. 

Toute indication erronée, incomplète ou frauduleuse sera susceptible d’entraîner l’annulation de la candidature du Participant. 

La participation au présent Prix implique la connaissance et l’acceptation des aléas de l’Internet. La CCIS FM ne peut être tenu responsable, sans que les exemples suivants ne constituent une liste exhaustive, de la mauvaise transmission des renseignements, des documents, des données et des informations, de tout dysfonctionnement du réseau empêchant le bon déroulement de la candidature ou du Prix et des conséquences de toute défaillance technique, matérielle ou logicielle ayant limité ou empêché la candidature du Participant. 

3.3. Exclusions 

Les personnes suivantes ne peuvent pas participer au prix : 
a) La CCIS FM, à travers ses employés ; 
b) Les membres des Jurys de Présélection et du Jury Final, ainsi que leurs collaborateurs et partenaires directs et habituels ; 
c) Les anciens lauréats du Prix ;
d) Toute autre personne participant à la conception, à la production, à la mise en œuvre, à l’administration ou à l’exécution du prix ou pouvant se trouver en position de conflit d’intérêts, notamment par sa proximité avec l’un des membres du Jury. 

ARTICLE 4 – INSCRIPTION ET DEROULEMENT DU PRIX FRANCO-FIL MAROC 2024 

4.1 : l’appel à candidature 

L’annonce de l’appel à candidature pour ce prix est sur le site internet www.ccisfm.ma
L’inscription au Prix est ouverte du 25/07/2024 au 30/09/2024. Le calendrier, le Règlement du Prix et toutes les informations utiles sont disponibles sur ce site. 


4.2 : Inscription 
Les Participants devront remplir et envoyer leur dossier de candidature au Prix au plus tard le                     30 Septembre 2024, à l’adresse email : prix_francofil_maroc@ccisfm.ma
4.3 : Dossier de candidature : 
Pour être validé, le dossier de candidature doit être dûment complété, rédigé en français et comporter les éléments suivants : 
· Les éléments avec une * sont obligatoires 
· Description synthétique du projet participant au Prix en mettant en avant ses points forts (valeur ajoutée, axes de différenciation) et ses points faibles. Préciser en quoi ce projet est innovant (2000 caractères maximum) 
· Indiquer la prise en compte des Objectifs de Développement Durable dans le cadre de ce projet avec des données chiffrées et qualitatives tangibles en lien avec le Prix pour lequel vous candidatez. 
· Le dossier de participation au prix doit inclure 1 à 3 photos du projet, le logo de l’entreprise ainsi qu’une vidéo dans laquelle le candidat explique en 2 minutes le projet entrepreneurial comme s’il s’adressait à un client, un investisseur ou un futur collaborateur. 
· Les formats autorisés pour la vidéo sont les suivants : MP4, AVI, MOV 
· Les formats autorisés pour les photos et le logo sont les suivants : JPEG, PNG. 
· L’ensemble des documents soumis à l’occasion de la candidature ne doit pas dépasser 15 Mo. 

ARTICLE 5 - LE JURY 

La sélection du Lauréat de chaque Prix se déroule en deux étapes : 

· La sélection des Participants par le biais d’un Jury de présélection local (Maroc) ; 
· La sélection du Lauréat parmi les Participants présélectionnés par le Jury Final. Le prix coup de cœur Franco-fille sera décerné par le Jury final. 

5.1 :  Jury de présélection 

[bookmark: _GoBack]Chaque Prix donne lieu à une sélection distincte par un jury de présélection composé de membres sélectionnés en fonction de leurs compétences et qualités propres. Ce Jury de présélection sera accompagné par un représentant de la CCIS FM qui aura pour mission de trancher en cas de désaccord au sein du Jury. Le nombre de membres composant le Jury de présélection doit être impair.

Dans l’hypothèse où le Jury de présélection ne parviendrait pas à un consensus, le Représentant de chaque Jury de Présélection conserve le pouvoir décisionnaire de sélectionner ou de rejeter un candidat. 

5.2 : Jury Final 

Un jury final sélectionnera le Lauréat parmi les Participants qui auront été présélectionnés par le Jury de Présélection. Le Jury Final récompensera, un Lauréat pour le Prix « Franco-Fil » et attribuera également un prix « coup de cœur Franco-Fille » destiné à encourager l’entreprenariat féminin. 

A titre indicatif et à la date de publication du présent Règlement, le Jury Final est composé de membres du jury de présélection et des partenaires : Société d’Encouragement et CPCCAF. Le nombre de membres composant le Jury final doit être impair.

5.3. Remplacement d’un membre du Jury
Dans l’hypothèse où l’un des membres de l’un du Jury de présélection ou du Jury Final se trouverait empêché pour quelque raison que ce soit, il pourra, à la discrétion de l’Organisateur, être remplacé par toute autre personne aux compétences et qualités comparables. 
5.4 : fonctionnement et décisions des jurys 
Les Jurys de Présélection et le Jury Final s’engagent à adopter une attitude impartiale envers tous les Participants et sélectionneront les Lauréats sur les critères suivants : 
· Le respect des conditions d’inscription au Prix ; 
· L’impact social et/ou environnemental : les projets seront évalués selon l’ampleur de leur contribution aux 17 Objectifs du Développement Durable des Nations Unies, en prenant notamment en compte : le nombre d’emplois créés et de personnes impactées, les effets sur la santé, l’éducation, l’agriculture raisonnée, l’énergie, la part des énergies renouvelables, les émissions Gaz à Effet de Serre, les impacts sur l’emploi, la diversité, et/ou l’autonomie des bénéficiaires, le dialogue avec les parties prenantes (salariés, fournisseurs, clients, institutions locales, ONG)… 
· Le degré d’innovation apporté par le projet ; 
· La capacité de développement du projet à grande échelle et son caractère réaliste et opérationnel ; 
· La capacité d’extension du produit ou du service à plusieurs pays (internationalisation) ; 
· La crédibilité du modèle économique, des revenus et des dépenses pris en compte ; 
· La motivation du porteur de projet et de l’équipe ; 
· La qualité du dossier de candidature, tant sur le fond que sur la forme. 
Les décisions des Jurys de présélection et du Jury Final comprennent nécessairement une part de subjectivité compte tenu des critères définis ci-avant et sont souveraines. Aucune réclamation ne pourra être faite les concernant et aucun recours ne peut être formé contre ces décisions.
ARTICLE 6 – SELECTION ET INFORMATION DES LAUREATS 

6.1 : Dépôt des candidatures :

Les candidatures des participants seront considérées définitives au 30 Septembre 2024

6.2. Présélection des candidatures : 

Du 1er au 15 Octobre 2024, une présélection des candidatures sera effectuée par le Jury de présélection pour chacun des Prix.

Une liste de nominés de 5 à 10 projets pour chaque Prix sera ainsi établie par le Jury de Présélection (ci-après le(s) « Participant(s) Finaliste(s) »). 

Les Participants Finalistes seront informés par courriel via l’adresse électronique : prix_francofil_maroc@ccisfm.ma  et les résultats seront également communiqués sur le site www.ccisfm.ma
  
6.3 : Sélection des lauréats 

Le 25 octobre au plus tard, le Jury Final déterminera les lauréats pour chacun des Prix (le(s) « Lauréat(s) »). Les Lauréats seront avertis par courrier électronique.

6.4. Cérémonie  

Les Lauréats s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour se rendre à la Cérémonie prévue. La date et le lieu de la Cérémonie seront communiqués dans les meilleurs délais aux Lauréats ainsi qu’au public. 
Le nom des Lauréats sera rendu public lors de la Cérémonie et sur le site : www.ccisfm.ma , ainsi que sur les sites internet des partenaires CPCCAF (www.cpccaf.org) et Société d’encouragement à l’industrie nationale (www.industrienationale.fr).

ARTICLE 7 - LES PRIX 

7.1 : Dotation des prix :

Une dotation de de 1000 € par prix est allouée, grâce au soutien financier qu’apporte la Société d’encouragement à cet événement. 

La dotation attribuée à une personne morale sera remise à son représentant légal qui s’engage à l’utiliser dans le cadre de son entreprise/projet. 

7.2 : modalités de versement des dotations :
Le virement sera effectué d’après les coordonnées bancaires figurant sur le relevé d’identité bancaire fourni par le Lauréat qui doit correspondre aux coordonnées bancaires de la personne morale bénéficiaire de la dotation. 

La somme sera versée sur le compte bancaire du Lauréat auquel le Prix a été attribué dans les 30 jours suivant la Cérémonie.

Les dotations ne sont ni transférables, ni échangeables. Si un Lauréat ne peut pas prendre possession de son Prix, ou en cas de renonciation, aucune compensation ne sera effectuée.

7.3 : Réserves d’attribution des prix : 
Si dans un délai de 15 (quinze) jours à compter de l’envoi du courrier électronique lui annonçant qu’il a remporté le Prix, le Lauréat ne s’est pas manifesté ou n’a pas répondu à la CCIS FM, la dotation pourra être attribuée à un autre Participant, qui sera choisi par le Jury Final.
La CCIS FM se réserve le droit, à tout moment du Prix et jusqu’à la Cérémonie, de ne pas attribuer un Prix dans le cas où aucun projet valide n’aurait été soumis ou dans le cas où aucun projet soumis ne correspondrait aux attentes des Jurys. 

La CCIS FM se réserve également le droit, à tout moment du Prix, du processus de sélection et ce jusqu’à la Cérémonie, d’écarter la candidature d’un Participant, y compris d’un Lauréat, qui ferait ou aurait fait preuve de comportements non-conformes à la Charte Ethique Franco-fil ou dont la situation a évolué de telle façon que sa candidature ne remplirait plus les conditions de participation au prix. Le cas échéant, le Prix pourrait être attribué à un autre Participant. 

ARTICLE 8 - GARANTIES ET ENGAGEMENTS DU PARTICIPANT 

8.1 : Garanties du participant :
Le Participant garantit que l’ensemble des informations communiquées dans le cadre de sa participation au Prix sont correctes. 
Le Participant garantit qu’il a pleinement le droit de participer au Prix dans les conditions décrites au sein des présentes et qu’il en respectera l’ensemble des règles et les résultats. 
8.2 : Engagements du participant :
Le Participant s’engage à respecter strictement la loi et l’ensemble des réglementations en vigueur au Maroc, notamment celles relatives au respect de la vie privée, à la propriété intellectuelle, au droit du travail, au droit public et de la concurrence. Le Participant est entièrement responsable des informations et contenus qu’il partage dans le cadre du présent Prix de leur conformité à la loi, et à l’ensemble des règlementations applicables. 
 Le Participant s’engage à ne pas exploiter et/ou divulguer d’une quelconque manière tout information ou contenu publié par un autre Participant sans son autorisation préalable expresse. 

En dépit de cet engagement, le Participant est pleinement conscient que les informations partagées publiquement sont susceptibles d’être vues par des tiers et éventuellement reprises ou copiées. 

Le Participant garantit la CCIS FM de tout recours à ce titre. 

ARTICLE 9 – PROPRIETE INTELLECTUELLE 

9.1/ Engagements du participant
Le Participant garantit que l’ensemble des contenus joints à son dossier de candidature, y compris sa vidéo de présentation, ne portent atteinte aux droits d’aucun tiers, et en particulier qu’ils ne portent atteinte à aucun droit de la personnalité, image ou vie privée, de la ou des personnes représentées, ainsi qu’à aucun droit de propriété intellectuelle, quel qu’il soit (marque, droit d’auteur, dessin ou modèle, brevet). 
Le cas échéant, il incombe au Participant d’obtenir le consentement et les autorisations écrits pour la reproduction, la publication, l’exposition publique et de manière générale, pour toute utilisation ou exploitation des éléments de son dossier de candidature, y compris de sa vidéo de présentation. 
Le Participant est seul responsable du contenu qu’il publie et des éventuelles conséquences en cas de violation d’un droit d’un tiers, y compris d’un droit de propriété intellectuelle, d’un droit à l’image ou d’infractions relatives au droit de la presse (diffamation, injure etc.). 
Le Participant s’engage à ne pas exploiter tout contenu ou information publiée par un autre Participant ou relatif à un autre Participant, notamment si le contenu est susceptible de protection par un droit de propriété intellectuelle, sans l’autorisation préalable du Participant en question. 
9.2. Autorisations du participant :
Le Participant autorise la CCIS FM à reproduire sur le site internet www.ccisfm.ma la vidéo de présentation du Participant et les éléments de son dossier de candidature. 
Ces contenus pourront également être représentés lors de différents évènements relatifs au Prix ainsi que sur les réseaux sociaux de la CCIS FM. Dans l’hypothèse où le Participant souhaiterait explicitement que certains éléments de son dossier de candidature ne soient pas reproduits publiquement, il s’engage à en informer immédiatement la CCIS FM.

ARTICLE 10 – DONNEES PERSONNELLES 

Les Données à caractère personnel recueillies dans le cadre du Prix sont obligatoires pour le traitement et la gestion des candidatures sous la responsabilité de la CCIS FM. Il s’agit principalement des données d’identification et d’ordre professionnel contenues dans les candidatures ainsi que les coordonnées bancaires des Lauréats (ci-après ensemble dénommées les « Données Personnelles »). 

« Pour en savoir plus sur le traitement de vos Données Personnelles dans le cadre de la participation à ce Prix, vous pouvez consulter la Politique de Confidentialité parmi les éléments à télécharger sur le site : www.ccisfm.ma (appel à candidature prix franco-fil Maroc 2024)

Les Données Personnelles recueillies sont principalement destinées à la CCIS FM, aux Jurys et aux partenaires et prestataires participant à l’organisation du Prix. Ces prestataires disposent d’un accès limité aux données des Participants, dans le cadre de l’exécution de ces prestations, et ont une obligation contractuelle de les utiliser en conformité avec les dispositions de la règlementation applicable en matière de protection des données à caractère personnel.

En outre, les nom et prénom des Participants et Lauréats seront publiés lors de l’annonce des résultats sur le site : www.ccisfm.ma

Le Participant bénéficie d'un droit d'accès, de rectification, de portabilité, de limitation, d’effacement et d'opposition aux informations le concernant. Ces droits peuvent être exercés par courriel à l’adresse : prix_francofil_maroc@ccisfm.ma. Pour des raisons de sécurité et éviter toute demande frauduleuse, la CCIS FM se réserve le droit de demander un justificatif d'identité, qui sera détruit après traitement de la demande.

Le Participant a la possibilité de demander la destruction de son dossier de candidature et de l’ensemble des Données Personnelles y figurant. A défaut de demande en ce sens de sa part, et sous réserve de l’exercice des droits susmentionnés, la CCIS FM est susceptible de conserver ces Données Personnelles pour une durée qui ne pourra excéder 24 mois à compter de leur collecte. Les données bancaires des Lauréats seront détruites après le versement de la dotation.

ARTICLE 11 – MODIFICATIONS DU REGLEMENT 

Toutes contraintes techniques, juridiques, financières, ou de toute autre nature, et toute fraude intervenue de quelque manière que ce soit, notamment de manière informatique, même si elles ne constituent pas un cas de force majeure, dès lors qu’elles sont susceptibles d’empêcher le bon déroulement du Prix, autorisera la CCIS FM à modifier les conditions du présent Règlement et dans les cas les plus graves, à écourter ou annuler le Prix, sans préjudice de toute action de la CCIS FM devant les juridictions compétentes. 

La CCIS FM se réserve le droit d’écourter, de modifier, de rallonger, de reporter ou d’annuler le Prix, notamment en cas de force majeure (sans que cette liste ne soit limitative : épidémie, pandémie, catastrophe naturelle, inondation, conflits internationaux, …) sans qu’il puisse être prétendu à aucune indemnité par les Participants. 

Dans cette hypothèse, la CCIS FM s’engage à informer chaque Participant qui aurait pris part au Prix par tous moyens appropriés (mails, courriers). 

Le Prix étant organisé à l’initiative et aux frais de la CCIS FM, sa responsabilité ne pourra pas être recherchée ni engagée en cas de modification des modalités du Prix.

ARTICLE 12 – CLAUSE FINALE 
En participant au présent Prix, le Participant déclare avoir lu et compris les conditions du présent règlement qu’il déclare accepter sans réserve. 



Mis à jour le 24/07/2024.
 * L’utilisation du masculin dans le présent règlement a pour seul but d’alléger le texte et s’applique sans discrimination aux personnes des deux sexes.
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